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Courriel provenant de l’externe
ATTENTION, avant d’accéder à une pièce jointe ou à un lien de ce courriel,

 assurez-vous que celui-ci provient d’un tiers de confiance.
Bonjour,
 
Tel que demandé et dans le respect de la date limite, vous trouverez ci-joint les commentaires de
 l'UPA relativement aux ateliers 2 et 3.
 
L’Union des producteurs agricoles se réserve le droit d’apporter des corrections au présent
 formulaire après réception des annexes, réponses aux engagements ou tout autre document qui
 apporterait des précisions sur cette présentation ou sur cette portion des articles des conditions de
 service.
 
Salutations,
 
LAURE VINSANT LE LOUS
Conseillère en économie | Direction Recherches et politiques agricoles
Maison de l’UPA | 555, boulevard Roland-Therrien, bureau 100, Longueuil (Québec)  J4H 3Y9
450 679-0540, poste 8729 | lvinsantlelous@upa.qc.ca
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R-3964-2016


Modification aux Conditions de service d'électricité et des frais afférents


Séance de travail du 24 mai 2016 -  
Partie ALIMENTATION -  SERVICE DE BASE 


Formulaire de positionnement


Instructions 
  
1. Complétez la partie identification. 
  
2. Complétez le formulaire en répondant à toutes les propositions comme suit.  
  
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec chacune des modalités proposées par Hydro-Québec 
Distribution.  
  
Si vous indiquez que vous n'êtes pas d'accord avec une proposition d'Hydro-Québec Distribution, veuillez 
spécifier les éléments (préoccupations, suggestions d'amélioration) qui vous permettraient d'adhérer à 
celle-ci dans la section Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions).  
  
Si la proposition ne s'applique pas à vous, veuillez cocher à l'endroit indiqué.  
  
N'hésitez pas à nous faire part de vos préoccupations, suggestions d'améliorations et propositions. Si 
l'espace de la section Commentaires de chaque proposition est insuffisante, vous pouvez compléter en 
utilisant le formulaire prévu à cet effet, Propositions et suggestions additionnelles. 
  
3. Sauvegardez le formulaire complété. 
  
4. Transmettez le formulaire complété à l'adresse de courriel suivante :       HQDAteliersCSE@hydro.qc.ca 
  
5. Si vous avez des problèmes à compléter les fiches, veuillez nous en faire part par écrit à l'adresse de 
courriel ci-haut en mettant en objet « Demande d'information sur le formulaire » et en indiquant un numéro 
de téléphone pour vous rejoindre le cas échéant. 
  
 


Identification


Date (aaaa-mm-jj)


Intervenant


Représenté par


Courriel







Application du service de base – alimentation aérienne ou souterraine 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.01 
  
Préambule 
La proposition vise à codifier les critères d'application du service de base offert par le Distributeur pour répondre à 
une demande d’alimentation, ce qui n'est pas défini actuellement. 
  
Proposition 
  
Les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux demandes d’alimentation et déterminent le service 
de base offert par Hydro-Québec.  
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Application du service de base – alimentation aérienne ou souterraine 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.02 
  
Préambule 
La proposition vise à préciser les informations requises pour initier la demande d'alimentation, ce qui n'est pas 
défini actuellement. 
  
Proposition 
  
Toute demande d’alimentation doit être faite par le propriétaire de l’installation électrique ou par une 
personne mandatée ou autorisée par celui-ci, et doit contenir les renseignements obligatoires spécifiés à 
l’annexe II. 
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)


 
 


Page 3







Application du service de base – alimentation aérienne ou souterraine 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.03 
  
Préambule 
La proposition vise à préciser que le Distributeur n'est pas lié par la réglementation municipale pour déterminer les 
critères d'application du service de base. 
  
Proposition 
  
Tous les travaux qui ne sont pas inclus dans le service de base sont conditionnels à l’acceptation 
d’Hydro-Québec et les coûts supplémentaires qu’ils occasionnent doivent être payés par le client, même 
si ces travaux sont nécessaires aux fins du respect de la réglementation municipale.


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Travaux relatifs au branchement du distributeur 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.04 
  
Préambule 
La proposition vise à ajouter la notion de modification et de déplacement du branchement du distributeur, ce qui 
n'est pas le cas actuellement. 
  
Proposition 
  
Le service de base est fourni dans les cas suivants : 
[...] 
2. lors d’un remplacement, d’une modification ou d’un déplacement du branchement du distributeur [...] 
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Travaux relatifs au branchement du distributeur 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.05 
  
Préambule 
La proposition vise à modifier le critère d'augmentation de charge par l'ajout d'un coffret de branchement, d’un 
poste client et de la notion de l’augmentation de l’intensité nominale du coffret de branchement. 
  
Proposition 
  
Le service de base est fourni dans les cas suivants : 
[...] 
2. […] à la suite d’une augmentation de l’intensité nominale du coffret de branchement ou de l’ajout d’un 
coffret de branchement ou d’un poste client. 
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Travaux relatifs au branchement du distributeur 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.06 
  
Préambule 
La proposition vise à inclure les supports, tel que les poteaux, haubans et ancrages dans le service de base, pour 
un branchement du distributeur, lorsqu’ils sont nécessaires en raison de la configuration des lieux. 
  
Proposition 
  
Pour un raccordement lié à une demande d’alimentation, le service de base comprend un branchement du 
distributeur pouvant mesurer jusqu’à 30 m, y compris l’ensemble des supports, tels que les poteaux, 
haubans et ancrages nécessaires, en aérien, ou la première section de câble en souterrain.  
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Travaux relatifs au branchement du distributeur 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.07 
  
Préambule 
La proposition vise à ajouter des critères pour les cas où le branchement du distributeur n'est pas fourni, en 
conformité avec la pratique actuelle.  
Proposition 
Hydro-Québec ne fournit ni ne construit de branchement du distributeur dans les différents cas suivants : 
1. la demande d’alimentation requiert un branchement situé en totalité ou en partie sur une propriété  
privée autre que celle du client ;  
2. la demande d’alimentation vise une alimentation temporaire qui nécessite un branchement aérien ; 
3. la puissance projetée de l’installation électrique qui nécessite un branchement aérien est inférieure à  
2 kW ;   
4. la ligne est aérienne alors que le client demande un branchement souterrain ; 
5. le client choisit de fournir lui-même son branchement du client.


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Prolongement de ligne aérienne 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.08 
  
Préambule 
La proposition vise à inclure la construction d'une ligne aérienne en arrière-lot dans le service de base, lorsqu'un 
droit de passage par nacelle compacte, dûment inscrit dans un acte de servitude, est consenti par le client. 
  
Proposition 
  
Si la demande d’alimentation vise une puissance apparente projetée inférieure à 5 MVA et qu’elle 
nécessite le prolongement d’une ligne aérienne dont l’accès est garanti par un droit de passage par 
nacelle compacte lorsque requis, le service de base comprend les éléments suivants :  
[...]  
Si le client n’accorde pas le droit de passage par nacelle compacte requis par Hydro-Québec, un coût 
supplémentaire calculé conformément à l’article 7.7 est facturé au client.


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Prolongement de ligne aérienne 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.09 
  
Préambule 
La proposition vise à étendre à l'ensemble des demandes de prolongement de ligne aérienne, peu importe 
l'usage, le critère de la présence ou non d'un réseau municipal d'aqueduc ou d'égout pour bénéficier du service de 
base.  
  
Proposition 
  
1) En présence d’un réseau municipal d’aqueduc ou d’égout : 
Le nombre de mètres de ligne requis pour répondre à la demande d’alimentation.  
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Prolongement de ligne aérienne 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.10 
  
Préambule 
La proposition vise à modifier l'allocation en dollars par kilowatt par une allocation en mètre par kilowatt dans le 
cas d'une demande de prolongement de ligne aérienne sans réseau municipal d'aqueduc ou d'égout. 
  
Proposition 
  
2) En l’absence d’un réseau municipal d’aqueduc ou d’égout :  
La plus avantageuse des possibilités suivantes pour le client : 
1. 100 m de ligne aérienne par bâtiment, si la puissance projetée se situe entre 2 et 50 kW  ; ou 
2. 2 m de ligne aérienne par kW de puissance projetée, si celle-ci excède 50 kW, jusqu’à un maximum de  
1 000 m par bâtiment. 
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)


Page 11







Prolongement de ligne aérienne 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.11 
  
Préambule 
La proposition vise à appliquer les mêmes modalités aux demandes d’alimentation en aérien au nord du 53e 
parallèle que celles applicables aux installations qui ne sont pas desservies par un système d’aqueduc ou d’égout, 
puisque ces demandes présentent les mêmes caractéristiques. 
  
Proposition 
  
2) En l’absence d’un réseau municipal d’aqueduc ou d’égout :  
La plus avantageuse des possibilités suivantes pour le client : 
1. 100 m de ligne aérienne par bâtiment, si la puissance projetée se situe entre 2 et 50 kW ; ou 
2. 2 m de ligne aérienne par kW de puissance projetée, si celle-ci excède 50 kW, jusqu’à un maximum de  
1 000 m par bâtiment.


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Prolongement de ligne souterraine 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.12 
  
Préambule 
La proposition vise à déterminer les critères applicables au prolongement de ligne souterraine inclus dans le 
service de base  
  
Proposition 
  
Si la demande d’alimentation du client nécessite des travaux de prolongement d’une ligne souterraine, le 
nombre de mètres requis est inclus dans le service de base si l’une ou l’autre des conditions suivantes 
sont respectées, selon le type de demande : 
  
1)  Dans un réseau souterrain ayant atteint la densité électrique minimale :   
La densité électrique minimale est respectée au point de raccordement. 
  
2)  En périphérie d’un réseau souterrain ayant atteint la densité électrique minimale :  
1. La demande d’alimentation du client nécessite de prolonger une ligne souterraine existante sur une 
distance maximale de 333 m à partir d’un endroit où la densité électrique minimale est respectée ; et  
2. Ce prolongement respecte également la densité électrique minimale. 
  
3) Dans le cadre d’un plan d’aménagement d’une municipalité : 
1. Le point de raccordement de la demande d’alimentation est situé à un endroit visé par un plan 
d’aménagement municipal convenu avec Hydro-Québec qui prévoit : 
     a) la réalisation des travaux d’infrastructures publiques ; et 
     b) un plan de déploiement du réseau de distribution d’électricité ainsi que l’échéancier associé ; et 
2. La capacité de transformation projetée de l’ensemble des demandes d’alimentation prévues dans le 
plan d’aménagement municipal permet d’atteindre la densité électrique minimale sur une période de  
10 ans ; et  
3. La demande d’alimentation du client nécessite des travaux de prolongement d’une ligne souterraine 
respectant la densité électrique minimale sur une distance minimale de 333 m. 
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


  
  
  
  
Section Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions) à la page suivante... 
 


 
 
 
 
 
 
 
 


Page 13







Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Prolongement de ligne souterraine 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.13 
  
Préambule 
La proposition vise à définir la densité électrique minimale requise.  
  
Proposition 
  
Définition de « densité électrique minimale » : le rapport de la capacité de transformation des installations 
par km de réseau. Ce rapport, établi sur une distance minimale de 2 km de réseau, doit être égal ou 
supérieur à 6 MVA par km ;  
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Modification de ligne aérienne 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.14 
  
Préambule 
La proposition vise à modifier le critère d'augmentation de charge par l'ajout d'un coffret de branchement, d’un 
poste client et de la notion de l’augmentation de l’intensité nominale du coffret de branchement pour les cas où la 
modification de ligne aérienne est incluse dans le service de base. 
  
Proposition 
  
Si la demande d’alimentation nécessite des travaux de modification d’une ligne aérienne existante, ceux-
ci sont inclus dans le service de base si toutes les conditions suivantes sont remplies : 
[...] 
2. il y a ajout d’un coffret de branchement ou d’un poste client ou augmentation de l’intensité nominale du 
coffret de branchement ; [...]


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Modification de ligne aérienne monophasée à triphasée 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.15 
  
Préambule 
La proposition vise à traiter la modification d'une ligne aérienne monophasée à triphasée comme s’il s’agissait 
d’un prolongement de ligne aérienne. 
  
Proposition 
  
Si la demande d’alimentation vise une puissance à installer qui nécessite de remplacer une ligne aérienne 
monophasée par une ligne aérienne triphasée ou d’ajouter une tension triphasée, la demande est traitée 
comme s’il s’agissait du prolongement d’une ligne aérienne, selon l’article 6.3. 
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)


 
 


Page 17







Modification de ligne souterraine 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 2.16 
  
Préambule 
La proposition vise à ajouter le critère de densité électrique minimale pour inclure la modification de ligne 
souterraine dans le service de base. 
  
Proposition 
  
Si la demande d’alimentation nécessite des travaux de modification d’une ligne souterraine, ceux-ci sont 
inclus dans le service de base si toutes les conditions suivantes sont remplies : 
1. la densité électrique minimale est atteinte ; […]


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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R-3964-2016


Modification aux Conditions de service d'électricité et des frais afférents


Séance de travail du 25 mai 2016 -  
Partie ALIMENTATION -  TRAITEMENT DES DEMANDES et 


PRIX DES INTERVENTIONS SIMPLES 
Formulaire de positionnement


Instructions 
  
1. Complétez la partie identification. 
  
2. Complétez le formulaire en répondant à toutes les propositions comme suit.  
  
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec chacune des modalités proposées par Hydro-Québec 
Distribution.  
  
Si vous indiquez que vous n'êtes pas d'accord avec une proposition d'Hydro-Québec Distribution, veuillez 
spécifier les éléments (préoccupations, suggestions d'amélioration) qui vous permettraient d'adhérer à 
celle-ci dans la section Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions).  
  
Si la proposition ne s'applique pas à vous, veuillez cocher à l'endroit indiqué.  
  
N'hésitez pas à nous faire part de vos préoccupations, suggestions d'améliorations et propositions. Si 
l'espace de la section Commentaires de chaque proposition est insuffisante, vous pouvez compléter en 
utilisant le formulaire prévu à cet effet, Propositions et suggestions additionnelles. 
  
3. Sauvegardez le formulaire complété. 
  
4. Transmettez le formulaire complété à l'adresse de courriel suivante :       HQDAteliersCSE@hydro.qc.ca 
  
5. Si vous avez des problèmes à compléter les fiches, veuillez nous en faire part par écrit à l'adresse de 
courriel ci-haut en mettant en objet « Demande d'information sur le formulaire » et en indiquant un numéro 
de téléphone pour vous rejoindre le cas échéant. 
 


Identification


Date (aaaa-mm-jj)


Intervenant


Représenté par


Courriel







Traitement des demandes 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 3.01 
  
Préambule 
La proposition vise à moduler l'obligation du Distributeur de communication de renseignements en tenant compte 
de l'ampleur des travaux à réaliser et de leurs coûts. 
  
Proposition 
  
8.1 Interventions simples 
8.2 Travaux mineurs 
8.3 Travaux majeurs 
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Interventions simples 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 3.02 
  
Préambule 
La proposition vise à permettre le paiement après le début des travaux, s'ils sont inclus dans le service de base ou 
s'il s'agit d'une intervention simple, contrairement à la pratique actuelle. 
  
Proposition 
  
Si la demande d’alimentation nécessite des travaux pour lesquels la facturation se limite aux « frais 
d’intervention sur le réseau » prévus dans le tableau I-A du chapitre 12 des Tarifs ou aux « prix des 
interventions simples » applicables prévus dans le tableau I-B du même chapitre, le début des travaux est 
conditionnel à l’acceptation, par le client, des frais pour les travaux requis.


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Travaux mineurs 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 3.03 
  
Préambule 
La proposition vise à remplacer l'évaluation sommaire actuelle par une proposition écrite de travaux mineurs, dont 
le montant du coût des travaux est final si la proposition est acceptée par le client. 
  
Proposition 
  
Si la demande d’alimentation du client nécessite des travaux mineurs, Hydro-Québec transmet par écrit 
au client une proposition de travaux mineurs qui contient les éléments suivants : […] 
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Modalités en cas d'abandon de projet 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 3.04 
  
Préambule 
La proposition vise à préciser les modalités d'abandon de projet. 
  
Proposition 
  
La demande d’alimentation est considérée comme étant abandonnée dans les cas suivants : 
  
1. le client avise par écrit Hydro-Québec qu’il abandonne sa demande d’alimentation ;  
2. le client modifie sa demande d’alimentation. Dans ce cas, seule la partie des travaux qui ne servira pas 
sera considérée comme étant abandonnée ;  
3. le client ne fournit pas la garantie financière au moment de l’acceptation de la proposition de travaux 
mineurs ou de l’évaluation pour travaux majeurs, prévue à l’article 8.8 ;  
4. dans un délai de six mois, le client : 
    a) ne retourne pas à Hydro Québec l’entente de réalisation de travaux majeurs signée ; 
    b) n’effectue pas le paiement du montant à payer pour les travaux ou de l’avance exigée par  
     Hydro-Québec pour la réalisation des ouvrages civils, suivant l’envoi de l’entente de réalisation de 
     travaux majeurs par Hydro-Québec, à moins d’un report convenu ;  
5. la mise sous tension n’a pas eu lieu à la date prévue dans l’entente de réalisation de travaux majeurs 
pour une raison autre qu’un retard imputable à Hydro Québec, à moins d’un report convenu. 
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


  
  
  
Section Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions) à la page suivante...
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Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Coûts en cas d'abandon de travaux majeurs 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 3.05 
  
Préambule 
La proposition vise à appliquer des coûts d'abandon de projet uniquement aux travaux majeurs.   
  
Proposition 
  
Si la demande d’alimentation est abandonnée après que le client a accepté par écrit l’évaluation pour 
travaux majeurs, le client doit payer le coût d’abandon calculé selon la somme des éléments suivants : 
[…] 
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Garanties financières – installation électrique de 1 000 kW ou plus en moyenne 
tension 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 3.06 
  
Préambule 
La proposition vise à exiger la garantie financière à la date de l'acceptation de l'évaluation écrite des travaux au 
lieu de la date de signature de l'entente de contribution pour une puissance projetée de 1 000 kW ou plus en 
moyenne tension. 
  
Proposition 
  
2 ) Date à laquelle la garantie financière doit être fournie :  
Date de l’acceptation écrite de la proposition de travaux mineurs ou de l’évaluation pour travaux majeurs, 
selon le cas.


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Garanties financières – installation électrique de 1 000 kW ou plus 
en moyenne tension 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 3.07 
  
Préambule 
La proposition vise à ajouter les critères de résiliation d'abonnement et d’insolvabilité afin de se prévaloir de la 
garantie financière. 
  
Proposition 
  
Hydro-Québec peut se prévaloir de la garantie financière sans avis ni délai et conserver la totalité du 
montant garanti en paiement de l’engagement de puissance, sans possibilité de remboursement pour le 
client, dans les cas suivants : 
  
1. si une facture émise en vertu des articles 8.5, 8.6 et 8.7 est impayée après son échéance de façon à 
percevoir toute somme impayée ; ou 
2. lorsque la consommation cesse de façon définitive ; ou 
3. si le client résilie son abonnement ; ou 
4. si le client se trouve en situation d’insolvabilité en vertu d’une loi applicable. 
 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


  
  
  
Section Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions) à la page suivante...
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Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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Prix des interventions simples 
Veuillez indiquer votre niveau d'accord avec la proposition ci-dessous.


Proposition 3.08 
  
Préambule 
  
La proposition vise à préciser les types d’interventions dont la facturation se limite aux prix des interventions simples. 
  
Proposition


 


D'accord


Pas d'accord à moins de... (précisez dans la section commentaires)


Ne s'applique pas à nous


  
  
Section Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions) à la page suivante...
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Commentaires (Préoccupations, suggestions et propositions)
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R-3964-2016


Modification aux Conditions de service d'électricité et des frais afférents


Séance de travail du 25 mai 2016 -  
Partie ALIMENTATION - TRAITEMENT DES DEMANDES et  


PRIX DES INTERVENTIONS SIMPLES 
Fiche de propositions et suggestions additionnelles


Instructions 
  
1. Complétez la partie identification. 
  
2. Complétez la fiche de propositions et suggestions additionnelles comme suit.  
  
A. Sélectionnez dans le menu déroulant, l'article des conditions de service (CSÉ) sur lequel vous souhaitez 
nous faire part de vos suggestions d'amélioration et vos propositions.  
  
OU, si le sujet n'apparaît pas parmi ceux du menu déroulant, veuillez le spécifier dans l'espace prévu à cet 
effet. 
  
B.  Indiquez vos suggestions et propositions sous la rubrique Commentaires (Suggestions et propositions).  
  
3. Sauvegardez la fiche de propositions et suggestions additionnelles sous un autre nom. 
  
4. Transmettez la fiche complétée à l'adresse de courriel suivante :       HQDAteliersCSE@hydro.qc.ca 
  
5. Si vous avez des problèmes à compléter la fiche, veuillez nous en faire part par écrit à l'adresse de courriel 
ci-haut en mettant en objet « Demande d'information sur le formulaire » et en indiquant un numéro de 
téléphone pour vous rejoindre le cas échéant. 
  
Note : Remplissez un formulaire par proposition. 
  
  
  
 


Identification


Date (aaaa-mm-jj)


Intervenant


Représenté par


Courriel







Dans le menu déroulant, sélectionnez l'article des CSÉ ou l'intervention simple sur lequel vous souhaitez faire des 
commentaires :


Si vos commentaires visent un sujet autre que ceux indiqués dans le menu déroulant, veuillez le spécifier :


Commentaires (Suggestions et propositions)
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		Commentaires (Suggestions et p_khAlwXRFgO*X7PzOp3vDUA: Prière de bien spécifier que les coûts compris dans l’évaluation écrite pour travaux majeurs peuvent varier entre celle-ci et l'entente de réalisation de travaux majeurs, d'autant que la garantie financière est demandée au niveau de l'évaluation écrite. L'UPA se questionne si un seuil de majoration devrait être précisé.

		Si vos commentaires visent un _JMtIwJ1oNdNTRpfzwZF1eA: 

		Dans le menu déroulant, sélect_8lDqn1kQ5oDm0jFxJqepBQ: [8.3 - Travaux majeurs]
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		Date (aaaa-mm-jj)_U-8S7ylO0JUJh1R6MsxJvg: 2016-06-08








R-3964-2016


Modification aux Conditions de service d'électricité et des frais afférents


Séance de travail du 25 mai 2016 -  
Partie ALIMENTATION - TRAITEMENT DES DEMANDES et  


PRIX DES INTERVENTIONS SIMPLES 
Fiche de propositions et suggestions additionnelles


Instructions 
  
1. Complétez la partie identification. 
  
2. Complétez la fiche de propositions et suggestions additionnelles comme suit.  
  
A. Sélectionnez dans le menu déroulant, l'article des conditions de service (CSÉ) sur lequel vous souhaitez 
nous faire part de vos suggestions d'amélioration et vos propositions.  
  
OU, si le sujet n'apparaît pas parmi ceux du menu déroulant, veuillez le spécifier dans l'espace prévu à cet 
effet. 
  
B.  Indiquez vos suggestions et propositions sous la rubrique Commentaires (Suggestions et propositions).  
  
3. Sauvegardez la fiche de propositions et suggestions additionnelles sous un autre nom. 
  
4. Transmettez la fiche complétée à l'adresse de courriel suivante :       HQDAteliersCSE@hydro.qc.ca 
  
5. Si vous avez des problèmes à compléter la fiche, veuillez nous en faire part par écrit à l'adresse de courriel 
ci-haut en mettant en objet « Demande d'information sur le formulaire » et en indiquant un numéro de 
téléphone pour vous rejoindre le cas échéant. 
  
Note : Remplissez un formulaire par proposition. 
  
  
  
 


Identification


Date (aaaa-mm-jj)


Intervenant


Représenté par


Courriel







Dans le menu déroulant, sélectionnez l'article des CSÉ ou l'intervention simple sur lequel vous souhaitez faire des 
commentaires :


Si vos commentaires visent un sujet autre que ceux indiqués dans le menu déroulant, veuillez le spécifier :


Commentaires (Suggestions et propositions)
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